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Déclarés à la Préfectu"re de Nantes Ie 30 Octobre 1-938 sous le n' 1"694, modifiés par les

Assemblées Générales Extraordinaires des 17 avril L977,9 juin L998, 8 juin 2010

TiîRË i

OBJET-SIE6E-DUREE

Article 1 ll est fondé entre les adhérents aux présents statuts une Association régie par la

Loi ciu t"' juiiiet Lg0L et le décret ciu 16 aoùt tgOt, ayant pour titre BRIDGE CLUB DE

NA-IUTEs.

-ti- - iL:.-- : l- FFÂFhÀ-r^Àt fhÀlrêA.FF ÂF hÈtÀFÊ ,FF6l --- t- î-^-2L! h:-:---t l-Ellc clulltrre d ld rE[.rErlAlliJll T!1,{IIL,{IJE rJC, D]lruiJÊ iFrEt, pAf re LOfiliIE iiÉgiünai üe

I'ANJOU dont elle s'engage à respecter les règlements.

Fllo a nnrrr r'rhia* nrinrinal lp rlÉrralnnnartranf af lr nr:tirrrra rlrr hrirlca cnrrc t^rrtoc cac

formes. EIle peut créer ou s'adjoindre toute activité ludique dépendant actuellement de la

CONFEDERATION DES TOISIRS DE TESPRIT.

Article 2 Elle a son siège social à NANTES , . . dans des locaux lui

appartenant '. Elle pourra transférer ce siège dans un autre
lia,, ^n. .{Â-i.i^^ Â,, a^n.^il ,{,^,{.-ihi.+rrrian î^+i+iâ^ nar IrÂcaaqL'lA^ /:A^A.^l^,isu yqt ututJrvrr vu vurlJEir u nurrilrrrJLtuL,vrr/ rgLriiÙg Pü, iÈ{JJÉtitiùiÇu uùi iùioic,

Sa ciurée est iiilmitée.

TITRE 2

COMPOSITION - COTISATION

Article 3 Les adhérents du Club se composent :

Des membres actifs, licenciés à la FFB, qui paient au Club une cotisation annuelle

Des membres actifs associés, adhérents à la FFB par l'intermédiaire d'un autre
Club, qui doivent également payer au Club une cotisation annuelle.
f)ac mamhrac hian#-a!Èê!!!.î n4!'cônnêc nhrrcinrrôc 

^,, 
rtrnr:lac rnnl-rihrrrni rrrwuEJ.rrÈrrrvtsr È.L'.'ertLùrr, P!'JviiiiçJ },iirJiVüEJ-v'i.j iii-\iiüiCf,/ Li.,;iLi iijü(iiiL üUr-r

ressources du Club par une participation exceptionnelle.

Des membres d'honneur, personnes qui rendent ou ont rendu d'éminents
services au Club.

Le montant des cotisations est fixé annuellement par le Conseil d'Administration et
,.,L ^^- l, 

^-^^*Lll,^ 
t^A^A-^l^(:PHruuve pÉl r r",\JJErlrurEg \JtrrlËrolq.

*T*1§*T§ *{N ç*g* i



Ârtinla.â Tarrlar{amanr{ar{'rrlh6eianrlnitÂ+ranr'6cantÂo2!!Rt!!'4ê!rr{rti^!rrh {^olrr!-r! :Ëi -tilii; 
= t UU!Ü U=aa--iiüÉ s ùu..Lrrvr. vvrL LLr e Pt LJut

autorité pour décider de l'admission, du renouvellement ou du rejet des candidatures qui lui

sont présentées. En cas de refus, il n'est pas tenu de motiver sa décision. La candidature

refusée ne peut être représentée qu'après une année révolue.

L'adhésion au Club implique :

L'engagement et l'obligation de respecter les statuts et Ie règlement intérieur

L'engagement et i'obilgation de payer les cotisations correspondantes.

Article 5 La qualité de membre se perd :

Par la démission ou le décès

Par non paiement de la cotisation (après invitation à régulariser la situation)
Dar rqaliafinn nrnnanréa n:r loc incf:nrac rlicrinlin:iroc rla la EEFI arr drr /-nmifÉ arr
f l;i iûijiüLivii iii.\iiiiiiiLËË Pgi i=J iiiJ!ÿiiWÇJ uitùilJitiis,i ÉJ vu rù r i v ve ùÿ !v,,rrlv ÿe

dans les conditions prévues au Titre 6.

La démission ou l'exclusion d'adhérents ne met nas fin à l'Association qui continue

d'exister entre les autres adhérents.

TITRE 3

RESSOUHCES et DEPENSES

À-t:-l^ 1 a ^^ -^--^.---^- J., a-1,,L ^â ^^*-^-^a+ ,
,{t LtLtE L, LEt rtfSLrLttLES uu t-luu )E L\JlllPLrsgllL .

des cotisations des membres actits

doc nartic!natinnc dpc momhrec hipnfaitprrrc_'-'r-_ -

des droits d'engagement aux épreuves organisées par ses soins

des subventions des collectivités locales

des airjes en prLrverlirttce des rrtertti.ltes durtateurs c;u de p.rartertaites

des revenus de ses blens ou de ses valeurs

des produits relevant des activités de l'Ecole de Bridge

des cotisations ou redevances exceptionnelles décidées par l'Assemblée Générale
,.1^. ^.^r, ri+a alaa ré+.il-., r*ianc nnr- ,ô. ^^r '- la. ra.',iaac -anÂ,,.\jqiJ ÿi ùvuiLJ UEJ I çLt luuLlvr lJ Pçl YuçJ HUul IEJ Jt! v lLçJ r çl lwuJ

et éventuellement, de toute autre recette légalement autorisée.

Artiele 7 Les eomptes -seront présentés Bour quitus à l'Assemblée Générale annuelle, ainsi

que le budget prévisionnelde la saison suivante.

En aucun cas, s'ils font apparaître des excédents, ceux-ci ne sauraient être partagés

entre les membres, conformément à la loi.
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Âriicla (l Tnrrl marrrrramên+ rlo #anr{c *arrt ancaccmah+ dni+ Ém=nar r{rr DrÂcirlÂh* drri narrt
^. 

rrvrv rtrvsrvr..er.L uv rvrruù, ùvur ù.rDsbLrrre..r, vv.ù

déléguer sa signature à un ou plusieurs mandataires selCIn les modalités déterminées par le

Bureau.

L'actif du CIub se compose :

des locaux immobiliers dont il est propriétaire

du mobilier nécessaire à son fonctionnement

des capitaux provenant des èconomies faites sur ies budgets annuels; ces

canitaux snnt emnlnrrés cctnfnrmémant à la !oi.

Le patil!iluilre fle r ,{ssuLrirLtull tËpufiu SËul {.res gIIË,aBË[rËIrL5 çultttirr.;Les par] eile, 5dil5

qu'aucun des membres de l'Association, même ceux qui participent à son administration, ne

puisse être tenu personnellement responsable (exception faite des dispositions légal'es).

Article 9 Les comptes tenus par le trésorier sont visés annuellement par deux vérificateurs

aux comptes, membres actifs du Club. lls seront élus, en même temps que les membres du

Conseii ci'Acjministration et pour ia même ciurée. iis ne pourront être administrareurs.

Article 10 Assemblées Générales Ordinaires annuelles.

L'Assemblée Générale Ordinaire annuelle se réunit entre le

.5a date sera frxee et alTrcnee Oans ie Liub au pius tard ie

Le délai de convocation est de 15 jours. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations.

Les participants à l'Assemblée Générale sont les membres actifs *t æ*?§ç æçç**?&s.

lls ont seuls le droit de vote. Les membres d'honneur, les membres bienfaiteurs et toute
nêrcrrnnÂ rlnnt lo Précidont illoorait l= nrécon,-o rrtila nnrrr lac rlÉh:tc norrrrant Âtro inrritÉc à

tlv 9SEÿ §J,

l'Assemblée Générale. Cette AG est présidée par le Président du Club, ou son remplaçant,

assisté des membres du Bureau.

En cas d'empêchement, un membre peut se faire représenter par un autre membre

auquel il devra remettre une procuration datée signée avec la mention manuscrite « Bon

^^,'- 
D^.'.,^i- * t^I.'aa,'n manâa+airn an 

^^tr+ 
r^-^r,air nl,'a lln +rair manala+a

lJvur r vuvurr /1 , ulr{114ug rrlqllu(fLqug rlÇ yEuL rELgvwil PI\lJ uE LrrJlJ rrlcrrrueLJ,

L'Rssembiée Généraie procècie à i'éiection cies membres ciu Conseii

d'Administration dans les conrlitions fixées au Titre 5. Flle se prononee srrr l'6pppobation du

rapport moral et des comptes financiers.

Elle statue souverainement sur les questions relatives aux orientations et au

fonctionnement du Club et donne au Conseil d'Administration toutes les autorisations utiles.

ïr*tt:l* 3f§ pæg* 3



l-es décision5 tcnt ecquises à l: me.!crité:imple de: men'lbres présents et

représentés.

Lesvotes ont lieu à mains levées. ll oeut cepeneJantêtre procédé à un vote à bulletin

secret dans le cas oùr il apparaîtrait que le décompte des voix n'est pas possible à mains

levées ou si un tiers des membres présents et représentés en fait la demande.

Les procès verbaux de séance contenant l'essentiel des rapports moraux et

tinanciers, signes du President et du secretaire Generai, seront atfichês et conserves au

C!'-,b, s,-rr !e registre spécia! pré,.ru à cet effet, a\./eC pageS foliotées, par"aphées

ioutrrierïbi-equi ciésii'evoir-poiier uitequestiûrrài'oi-cii'eciujoui"doiti'ar-ir-essÈf au

plus tard un mois avant la date de l'Assemblée Générale pour permettre son inscription sur

les convocations.

Article 11 Assemblées Générales Ordinaires'

A tout moment le Président du Club. soit à sa seule initiative. soit à la demande du

conseil d,Administration ou du tiers des membres du club, peut convoquer une Assemblée

Générale Ordinaire, dans les mêmes modalités que l'Assemblée Générale Ordinaire

^^^,,^ll^oi il tucllg,

tiie peut être convoquee pour toutes ies questions intéressant i'acimlnlstration ou

1'ilçlivité drr clLrb, à !'exception cle la modification cles statlrts.

rll^ --! ^^'-*ir^^r -.^l -.::* ^)ici-- l^ Ê: r- '__ ^! t-*:"1 ^ '_'
Llrtr c)L uurrrp,ÊtÊiitÈ Ërrrtji âüÜpÏei" Üü iÎ]Oüiriei rÙ heËrcrrrtrrrL rltLcIttrut.

Article 12 Assemblées Générales Extraordinaires

Comme pour une Assemblée Générale Ordinaire, à tout moment, le Président du

Ciu,u, suit à sa seuie irritiative, suit à ia derilarrtje du Conseii cj'Âdrrrirristtatitlrr Uu tiu iiers des

membres du Club, peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire.

!-,Assernb!ée Généra!e Sxtracrdinaire c:t scule con'lpétcnte pour statuer sur toutes

propositions de modification des statuts. EIle est convoquée dans les mêmes conditions que

l,Assemblée Générale Annuelle, mais le délai de convocation est de un mois' Si elle a lieu le

mème lour qu,une assembiée Généraie orclrnaire, eiie cioit faire i'objet ci'une convocation

pa rticu lière.

pûiii- stâtuei- valablement, l'Assenibiée Généi'ale [xti-aoi-dinaii-e doit i-éi;nii' i;ii

quorum de la moitié des voix. A défaut, sera convoquée une nouvelle Assemblée Générale

Extraordinaire, au minimum L5 jours plus tard. Aucun quorum ne sera exigé' Dans tous les

cas, les décisions seront prises à la majorité simple des membres présents et représentés.



TITPE Ç

Di RËCTiûN ÂDivî i Frj iSTRÀTiûN

Article 13 Le Club est administré par le Conseil d'Administration dans Ie cadre des
aeian+a*ianc a+ atÂaia;nnr nriaac l^.. ^1. l'Ârcaqh!4a ,îÂ^Â-^la ll a+r{.rra ^,rr +^,,+n. l^.vllçlrLoLrullJ ËL LlËLtJrLrrrJ PrlJË5 rvrJ uC r hJJËrrrulÉç ueiiCiciit. ii JLdLUC siii LvU!C5 ie5

questions et options portées à son ordre du jour et délègue au Bureau les pouvoirs

nécessaires à l'exécution de ses décisions.

Article 14 Le Conseil d'Administration se compose de 9 à 15 membres. L'ensemble des

membres du Conseil d'Administration est élu pour TROIS (3) ans. Chacun des membres est
-! !lr-11- l - : lr:----- -l- -- - ---^-^J-rteeilE,tute ir r r55ue ue 5utt IildttudL.

Aûicle 15 Tout membre qui désire être candidat lors des élections au CA, doit adresser sa

r:nrlida*rrra arr DrÂcir{oni rlrr /^lrrh :rr nlrrc tarrl :rr mninc rrn maic:rr:n.l- la drta glaLs,u!rrL vv vieù, uv trrer rurv uu tiiùaiiJ ü-- ai-Ui- üïüiiL iü UüLi:;

l'Assemblée Générale où le renouvellement du CA doit avoir lieu. Seuls les membres du Club

ayant au moins deux ans d'ancienneté pourront se présenter.

Lors de l'élection des membres du Conseil d'Administration, tous les trois ans, tous
les candidats ayant obtenu le plus de voix seront élus, dans la limite du nombre de
*^*L-^- À Xl:-^ C;,,4 -.. l4 a^^^âil .Ir^J*i-i^+*++ian ^^*^Ê+ Ci.J^,,,, ^^6Ji^l^+^ ^l^+i^É^^^+ l^rrlc:lrlul gJ cl clll E, il^E Pot rc LUrrrçrr \r n\rrrlrrilJLiaLlUii 5UI tciiiL. Ji ijCU^ LciiiiiiiiciL5 iiüLiÊiiiielit ie

même nombre de voix et qu'il n'y a qu'un poste à pourvoir, sera élu le plus ancien inscrit
dans le Club. Pour être élu, tout candidat devra obtenir au moins 20% des voix.

En cas de vacance de poste au Conseil d'Administration, à la suite d'un départ, d'une
démission, d'un vote de défiance ou autre raison, le Bureau s'il le juge utile, peut nommer
.-.- ,--.f-._ _._-r.-- _--__._l!.__--_L_i__- ._-.._t_ _1, -_!- ).. __-__-.t-a 

^_r!_ 
-,provisorrÈmeilt uil illÈillilre coiÏrpieilreiltaii-e, pur.ri- ia r.itri-ee ou i]laitüat. uette ilutlrinatiüii

devra être ratifiée par l'Assemblée Générale la plus proche.

Article 3.5 Le Ccnseil d',ACministraticn se réunit au moins trols fcls pe!" an, sur csn.,,ccation

du Président ou du Secrétaire Général par délégation.

Chaque membre possède une voix, et en cas d'égalité de voix, celle du Président est
prépondérante. ll est établi un procès-verbal de la réunion. Ce dernier, signé par la

Président ou le Secrétaire Général, est affiché dans le Club et un exemplaire est conservé
J^*- , rn raæir+*a -^L^i-lLror rJ L)r r I E515Lr tr JÿELroi.

Tout membre sans excuse vaiable qui a manquê trois séances consécutivês, est

cons!déré comme démissionnaire.

.-a!-t- 4n t - --..-^:l Jr4 J*-:-:-!.--!i- lr-..r .--..* l+-i-I!....+ â!-t-..-^--r r-rJ*!^---,{Ir.rrrELt LeLullstrlluAullrllllsudLlulrtrstCOillperenlpüUreIAûiitijniieBiefiîentinlefieiif
qui doit être approuvé par l'Assemblée Générale.
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! ae riélihérâtlnnc r{r r f'nncail "l'l1r!r"n!nictr.âtiôn !ne! .âÈ!LrêÊ 2;rv aaarricitinnc éeh=naac ateL.vrir sÿ vvi,Jsii u riu,r,',,rrL,uLrüri iËiüiiiË;i üUÀüLiiLiiEii:'\iii5, Ëi-ii€iiiË=: Ëi

aliénations d'inrmeubles nécessaires au but poursuivi par le Club, constitution
d'hypothèques sur les dits immeubles, aliénation de biens rentrant dans la dotation et
d'emprunts, cioivent être approuvées par i'Assembiée Généraie.

Article 18 Le Conseil d'Administration élit son Bureau composé du Président, d'un à trois
\|ir+D.:^iJ^Ê+.-J'..^^.;+^-i^$îA^A.^lA,,1.A-^.i^-vrLË - r-rg]trJËtlLJ/ uu JgLtcLotloL \Jsttsloi, uu iiÉJùiiet.

A-rtiele 19 Le Bureau a les pouvolrs les plus étendus pourassure!'!a dlr"ection,

l'administration, et la gestion du CIub en conformité avec les décisions du Conseil

d'Administration en vertu des pouvoirs qui lui sont délégués.

Le Bureau peut déléguer, à titre ponctuel, partie de ses pouvoirs au Président ou à un

de ses membres pour des questions particulières.

Article 20 Le Président représente le Club dans tous les actes de la vie civile. ll engage,

iiquide et orcionne ies dépenses en conformité avec ies riécisions ciu Bureau rjans ie cadre du

budget prévisionnel adopté nar l'Assemblée Générale.

I ^ n-:-;,J^n+ ran-Ânan+^ l^ al,,L a- :..-+:-^ tl ^^ ^^,,+ A+,^ -^*^l^^Â ^..^Lc irE5iuÉiiLici.i.cseiiLCieLiijijÊnjij5IiCe,ii nepeuïeii"ei"einplaceqUêpAi'Un
mandataire agissant en vertu d'une procuration spéciale. ll ne pourra ester en justice que sur
décision préalable du Conseil d'Administration.

Article 21 Les membres du Conseil d'Administration (et donc aussi du Bureau) sont
bénévoles. Ils ne peuvent prétendre qu'au remboursement des frais exposés pour exercer
t- -_ 1_
IEUI IOTILLIt,TI.

Article 22 Une motion de défiance peut être déposée à l'encontre du Bureau ou de l'un de
CAC memhroc nrr à l'enrnntra drp fnncail d'A.fJf"n!niçtfatinn nrr rlo lr,rn do cac marnhrocu r vrrLvirr.v ÿü !v,rJtit ,rrirr!,qLrVii Uü eu I eri ÿ! J=J iiiËi

Pour être recevabie, cette motion eioit être signée par des membres cje I'Assemblée
Générale représentant au moins un tiers des voix. Le vote de défiance doit intervenir en

Assemblée Générale 15 jours au moins et un mois au plus après le dépôt de la motion au

siège du Club. Son adoption, au scrutin secret et à la majorité absolue des membres présents
nIr-anré.aq*Âran+ra;^^l^,'l,{.æ;..i^^J^!=a'.Ja"\ru rEytcrsrrLEr, EitLroilrE rcl uErrirrJiuri uE io uu uË5 lJËisiJiirieS Ëii IaiSai-ii iüûjÊi,

En cas cie ciémission cje mem'hre du Bureau, ii sera fait appiication de l'articie 18, En

cas de démission de l'ensemble d'-r Conseil d'A.dmini-ctraticrn, il sera nrocédé à de nouvelles
élections par l'Assemblée Générale dans le délai d'un mois.

STATLTS 3Cl.l page 5



TITI}F A

UI>LIPLII\IE,

Article 23 ll est créé une Commission des litiges dont l'objet est d'examiner et
A,'aa+,,^ll^*^^+ rla aana+ianh^r +^,'+ 

^^M^^.+^M^^+ 
êr,^^^^+;L.l^ l^ ^..;-^ ^,, L^.ÈvciiLiiuiieiii€iiL uÉ 5ciiiLLlvtiiiei tULiL LUiîpOfÏei"nenE SUSCepiiiiie UË iiUiïe AU ûün

fonctionnement du Club.

Cette Commission est composée d'au molns tr^ois memLrres é[ts par" l'A.ssemblée

Générale. La durée de mandat est de trois ans. Les membres de cette Commission ne

pourront pas faire partie du Bureau exécutif du Club ou être salarié de l'Association.

La Commission des litiges ne peut être saisie que par le Président du Club. Si cette
Commission prononce une sanction d'exclusion, le prévenu peut faire appel de cette

§anction de..,ant CRED du Ccmité d'A.njsu.

TITRE 7

DISSOLUTION

Article 24 La dissolution de l'Association est prononcée en Assemblée Générale

Extraordinaire. Celle-ci doit recueillir au moins les deux tiers des voix des membres présents

^,. --^-a^^^+a- t r* ^,, Â1.,^i^,,-^ l:-.,:J^+^.,*â.-a+ -^**x- -^- Ir^^-^*Lt.<^ ^+ lr-^+;, -rit.. ^uu lEPrtr)E;lrLE>. Lrn uu PrurrE:ur> rrr.luluoLt:uI5 saillL iluiriiiiES liijI i ASSerilüiee eI i aüIiI, s ii y a

lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1"'luillet 1901 et au décret du 16 août
1901.

Article 25 Le Président ou son mandataire accomplit valablement toutes les formalités,
dépôts et publication prescrits par la loi et ceux nécessaires à l'opération.

Çæê€. ** &éærzëæs ê* X& §*çëæræbr* X8Z3-.
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